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La bataille du chauffage électrique continue. Où en sommes-nous ? Quel est le calendrier ?  

Venez participer à la prochaine séance d’information de l’association Choc Electrique !  

Séance d’information  

Mercredi 8 octobre 2014 à 18h00 à CHÉSEREX  

Salle communale, route de la Poste 16, 1275 Chéserex 

Le conseiller national Olivier Feller (VD, PLR) et le député au Grand Conseil vaudois Guy-
Philippe Bolay nous informeront de l’évolution des travaux des parlements fédéral et 
cantonal sur le sujet des chauffages et des chauffe-eau électriques existants.  

Madame Sahar Pasche, directrice de Eco-Building, nous parlera d’isolation et des 
améliorations énergétiques possibles. 

Chacun est le bienvenu à cette séance d’information gratuite. 

Un pas en avant, un pas en arrière. Ce n’est pas un tango, mais cela y ressemble. 

Un pas en avant… 

Ce sont les rapports, disponibles sur www.chocelectrique.ch, de la commission du Grand Conseil qui 

s’est penchée sur l’initiative parlementaire déposée par M. Pidoux, par ailleurs municipal des Services 

Industriels à Lausanne. 

L’initiant se déclare ouvert à ce que le « problème » soit réglé par un décret plutôt que par une révision 

de la loi. Mme de Quattro dit qu’il est possible d’envisager un contre-projet sous la forme de décret 

après un débat pacifié. Nous sommes évidemment pour la « paix des chauffages ».Nous réitérons 

notre volonté de collaborer à la seule condition que le projet consiste à lutter contre les 

consommations excessives, quel que soit le vecteur énergétique. Il y a des consommations excessives 

parmi nous, comme il y en a pour les chauffages à mazout, à gaz … 

La minorité (7 sur 15) de la commission recommande le rejet de l’initiative. Le débat au plénum du 

Grand Conseil devrait avoir lieu cet automne. 

… un pas en arrière 

A l’automne 2013, le projet de révision de la Loi sur l’Energie prévoyait d’interdire -alinéa 1 de l’art.30 

a- « le montage et le renouvellement de chauffages électriques à résistance ». 

Un amendement demandant le retrait du mot « renouvellement » fut déposé. Le débat fut clos par une 

déclaration solennelle de Mme de Quattro : « le principe de proportionnalité sera respecté par mes 

services à l’avenir, comme il l’a été jusqu’ici ».  

    

  

http://www.chocelectrique.net/drupal/actualites


Le règlement d’application de la Loi a été publié dans la FAO 

le 15 juillet. On n’y trouve plus trace de cet esprit de 

proportionnalité. Au contraire, puisque que l’art.40, al. 2c 

donne comme exemple la possibilité, par dérogation, de 

remplacer un chauffe-eau électrique à la double condition : 

1. qu’il s’agisse d’un petit chauffe-eau décentralisé, soit 

situé dans un appartement dans un immeuble disposant 

d’un chauffage central. Toutes les villas sont donc exclues 

de cette dérogation. 

2. dont la consommation pour l’eau chaude sanitaire (ECS) 

est inférieure à 3,5 kWh/m2. 

Combien d’appartements de 100 m2 peuvent démontrer 

qu’ils consomment moins de 350 kWh/an pour l’ECS ? Il 

faut savoir que, selon les statistiques officielles de l’Office 

Fédéral de l’Energie, 27,7% de la population utilise un 

chauffe-eau électrique traditionnel, soit sans doute plus de 

100’000 chauffe-eau pour Vaud. Leur consommation 

moyenne est de 1’934 kWh/an par logement, inférieure de 

10% à la moyenne nationale… De plus, qui possède un 

sous-compteur pour son chauffe-eau ? 

En matière de chauffage, le règlement ne donne (heureusement ?) aucune illustration de la notion de 

disproportion. Lors d’une séance le 6 août avec la DIREN (Direction de l’Energie) nous avons posé la 

question: « Selon ce règlement, peut-on remplacer un radiateur « grille-pain » qui lâche ? ». 

Réponse : « Non, vous devez mettre un radiateur mobile ! ». 

Enfin, l’article 3.al. 2 dit que les interdictions ci-dessus s’appliquent « même si les travaux entrepris ne 

sont pas soumis à autorisation... ». 

Au terme d’une discussion serrée, votre comité a pris, à la majorité, la décision de déposer un recours 

contre ce règlement auprès de la Cour Constitutionnelle du Tribunal Cantonal. 

  Jean-Pierre Mérot, président de Choc Electrique 

en bref …  en bref ...  en bref ...  en bref ...  en bref ...  en bref ...  en bref ...  en bref ...  en bref ...  en bref 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE du 5 juin. Elle s’est déroulée devant une salle comble. Vous en trouvez 

le procès-verbal sur notre site www.chocelectrique.ch. 

COTISATIONS 2014. Plus de 1’000 d’entre vous nous ont versé une contribution au cours de 

derniers 12 mois. Nous sommes plutôt fiers qu’un versement sur six dépasse les 50 CHF et, le plus 

souvent, avec message de soutien. Nous comprenons qu’une trentaine de membres se sont limités 

à un geste symbolique. C’est aussi un message ! Soyez ici tous remerciés, y compris ceux qui vont 

verser une cotisation après avoir lu ces lignes (CCP 12-380225-5).  

COMPTOIR SUISSE. L’entreprise Figuet Technique à Tolochenaz, spécialisée dans le chauffage, 

notamment à pellets, offre aux adhérents de Choc Electrique l’entrée au Comptoir Suisse du 19 au 

28 septembre 2014. La demander à info@figuet-technique.ch ou au 021 803 30 20. 

JOYEUX ANNIVERSAIRE. Notre association a été fondée le 10 septembre 2010 :4 ans déjà. Nous 

l’avons vu grandir et nous nous réjouissons de son exubérante santé. 
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